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La Licence Professionnelle vise à former des hommes et des femmes
opérationnels dans le domaine du social et de la paie.
Les principaux axes de formation sont: Droit du travail, Droit social, Droit
du contentieux, Droit international, Comptabilité et Informatique.
L’enseignement professionnalisé est réalisé essentiellement par des
professionnels.
La Licence Professionnelle CSP a des conventions de partenariat avec La
Poste et In Extenso Nord de France. L’Ordre Régional des Experts-
Comptables est notre principal soutien.
La formation possède une dimension internationale avec des échanges
possibles avec les Universités partenaires.

Le programme est basé sur l’acquisition de compétences
reconnues et recherchées par le milieu professionnel :
La durée de la formation représente 450 heures de formation, 
sur une année.
La formation est structurée en blocs de connaissances et de 
compétences (BCC) ainsi qu’en unités d’enseignement (UE).
BCC1 Lire comprendre et expliquer les actes juridiques en lien 
avec l’emploi du salarié.
UE1.1 Droit du travail relation individuelle
UE 1.2 Droit du travail contentieux
UE 1.3 Droit du travail pouvoir disciplinaire et réglementaire
UE 1.4 Droit du travail aspects internationaux
BCC2 Réaliser une fiche de paie à partir des éléments légaux et 
conventionnels
UE 2.1 Droit du travail et paie
UE 2.2 Droit social Sécurité Sociale et paie
UE 2.3 Droit social et paie
UE 2.4 Comptabilité de la paie
BCC3 Communiquer en paie et social en français et en anglais
UE 3.1 Anglais et paie
UE 3.2 Ethique et tenue d’un dossier social
UE 3.3 Projet tuteuré
BCC4 Développer ses connaissances et compétences en milieu 
professionnel. Stage de 16 semaines.
BCC5 Utiliser les outils numériques pour réaliser la paie.

DEBOUCHES PROFESSIONNELS

Le programme est complété  par des mises en situation  professionnelle et de  
l’immersion en entreprise, stage de 16 semaines.

Métiers visés : Insertion professionnelle immédiate dans les 
cabinets d’expertise-comptable et les services administratifs, 
comptables, services financiers d’entreprises, d’associations ou 
d’organismes para-publics, départements des ressources 
humaines…

Collaborateur social et paie, assistant paie, gestionnaire paie, 
assistant pôle social, ….

Candidature

Modalités de formation

Contacts

Lieu de formation

• Voir Pôle Professionnalisation de 
l’IUT « A » 03 59 63 21 10 

• 36 semaines de formation/16 
semaines de stage/contrat 
d’apprentissage ou contrat de 
professionnalisation/150 heures de 
projets tuteurés


